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ARTICLE 3

À l’alinéa 5, après le mot :

« territoriales, »,

insérer les mots :

« qui ont la capacité d'être suppléés, ainsi que des représentants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre d’un conseil d’administration resserré, il est utile de prévoir une suppléance pour les 
représentants des collectivités. Tel est l’objet de cet amendement.


